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INTRODUCTION

L
es psychologues à l’emploi des centres jeunesse (ou mandatés par eux pour réa-
liser des évaluations auprès des jeunes qui ont recours aux services dispensés

par ces centres) travaillent dans un environnement professionnel exigeant. Cette
situation résulte possiblement de divers facteurs. Ils mériteraient d’être explorés da-
vantage afin de mieux cerner leur importance relative : l’enjeu sociétal propre au
phénomène de la maltraitance des enfants, le contexte légal et l’environnement or-
ganisationnel mis en place pour agir sur cette problématique au Québec, la demande
d’intervention globale inhérente au dossier du jeune en centre jeunesse, les
contraintes découlant des ressources humaines et financières disponibles pour com-
poser avec cette réalité et les problématiques spécifiques des personnes appelées à
participer dans le cadre d’une évaluation ou d’une psychothérapie.

Cette fiche déontologique vise à éclairer quelques-uns de ces enjeux et à proposer des
orientations susceptibles de guider la pratique des psychologues dans ce milieu. Elle ne
constitue pas cependant une opinion juridique et chaque situation demeure un cas d’es-
pèce. Ce document découle d’un travail de collaboration avec quelques psychologues1

directement impliqués dans ce milieu et d’une consultation auprès de l’Association des
centres jeunesse du Québec2. Il prend aussi racine dans les constats du Bureau du syn-
dic provenant de dossiers d’enquête et du Comité d’inspection professionnelle, qui fut
appelé à effectuer des inspections auprès de psychologues oeuvrant en centre jeunesse.

CLARIFICATIONS

1. Rôle et statut
En tant qu’employé

En tant qu’employé d’un centre jeunesse, le psychologue peut être amené à tra-
vailler soit comme expert ayant pour mandat de procéder à une évaluation, soit
comme psychothérapeute auprès de clients ou même comme consultant auprès
d’autres intervenants si la situation le requiert.

Sur le plan général, le psychologue agissant à titre de consultant ne peut que sou-
lever des hypothèses de travail ou proposer des avenues possibles d’intervention. Il
importe qu’il fasse preuve de prudence quant aux opinions qu’il émet puisque gé-
néralement, il n’a pas rencontré les personnes à propos desquelles il formule des
hypothèses cliniques. Il doit prendre en compte son degré de connaissance du cas
discuté et la finalité poursuivie par l’intervenant qui veut être conseillé.

Les fiches déontologiques sont

produites par le Bureau du

syndic en collaboration avec

le Comité d’inspection

professionnelle.

Le rôle du psychologue peut
varier en fonction des

besoins du centre jeunesse
et de ce qui est attendu de
lui par la direction. Il est

toutefois de la
responsabilité du

psychologue de situer ses
limites et de proposer les

modalités appropriées pour
assurer le respect des

règles déontologiques qui
s’appliquent à tous les

psychologues.



En ce qui a trait au rôle de consultant en centre jeunesse, une recommandation an-
térieure3 invitait les psychologues à prendre en compte certains critères pour déci-
der de la pertinence de mettre ou non une note au dossier. Le psychologue peut
référer à des éléments tels sa connaissance du client à propos duquel une opinion
est demandée et l’importance propre à la problématique discutée. Par ailleurs, pour
éviter que ces commentaires soient utilisés pour une finalité différente de celle pour
laquelle le psychologue consultant est approché, la même recommandation de pru-
dence prévaut aussi bien pour les hypothèses transmises ou formulées que pour les
notes inscrites au dossier.

Un psychologue qui occupe un poste ne lui permettant pas d’afficher son titre ne peut
pas être soumis à la juridiction de notre ordre professionnel s’il n’a pas rendu des ser-
vices professionnels en psychologie, soit lors de l’évaluation, de l’intervention ou du
suivi accordé au dossier. En conséquence, ce psychologue doit éviter de se placer en
situation de conflit potentiel en ajoutant à sa signature le titre de psychologue. Par
ailleurs, il lui est possible de mentionner en abrégé le diplôme qu’il détient. Si des ques-
tions lui sont adressées sur ses compétences, il doit s’assurer de bien délimiter le sens
de son intervention et de clarifier qu’il n’agit pas à titre de psychologue.

En tant que contractuel

Le psychologue nommé par un centre jeunesse pour réaliser une intervention dans le
cadre d’une expertise ou d’un processus psychothérapeutique doit veiller à maintenir
l’indépendance requise par son rôle de professionnel. Les renseignements au dossier
ou les commentaires de l’intervenant qui le mandate se doivent d’être mis en pers-
pective et appréciés avec le matériel qu’il a lui-même recueilli.

Le psychologue ne doit pas hésiter à situer ses limites si des contraintes se ratta-
chent au mandat confié (par exemple, si le délai proposé pour l’évaluation à faire
est trop court, s’il y a un accès limité aux personnes à évaluer, ou encore si le psy-
chologue ne peut accéder à tout le matériel disponible). Il pourrait devenir néces-
saire, en pareilles circonstances, de discuter du cadre de l’intervention proposée.

2. Consentement
Le psychologue doit se préoccuper d’établir une entente avec la personne qui le
mandate en tenant compte de ce que lui-même juge utile de privilégier pour évi-
ter toute influence préjudiciable sur l’exécution de ses devoirs professionnels, comme
le rappelle l’article 31 du Code de déontologie des psychologues. Il va sans dire que
cette démarche vise à obtenir un consentement à l’intervention libre et éclairée,
qui devra être reçu du client avant d’amorcer le mandat. De plus, il importe de tenir
compte du droit du mineur de 14 ans et plus de consentir « seul aux soins requis
par l’état de santé4 ». Finalement, le rapport au terme de cette évaluation devra être
en liaison avec les termes du mandat et respecter les exigences propres à ce champ
d’activité professionnelle5.

3. Confidentialité
Les psychologues des centres jeunesse font souvent part des diverses demandes qui
leur sont adressées pour remettre de l’information à d’autres intervenants avec les-
quels ils travaillent.

Le cadre institutionnel qui régit le travail des psychologues dans les centres jeu-
nesse, par exemple l’existence d’un dossier centralisé et la présence de plusieurs in-
tervenants impliqués avec le jeune client, paraît parfois mettre durement à l’épreuve
l’obligation de confidentialité, ce qui ne devrait pas être le cas. Les exigences à cet
égard se retrouvent au Code des professions (article 60.4), dans le Code de déon-
tologie des psychologues (articles 38, 39 et 46), au chapitre IV.1 de la Loi sur la pro-
tection de la jeunesse, aux articles 19 et 19.1 de la Loi sur les services de santé et
les services sociaux, de même qu’à l’article 53 de la Loi sur l’accès aux documents
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels. Finale-
ment, le Règlement sur la tenue des dossiers et des cabinets de consultation des
psychologues constitue également un cadre de référence utile, notamment sous
l’angle du consentement nécessaire pour la transmission d’information.

Le statut du psychologue
qui ne peut utiliser son
titre professionnel

Le psychologue se doit de
maintenir son
indépendance vis-à-vis du
mandataire qui veut
l’engager. Il doit aussi
veiller à ce que les
conditions qui lui sont
proposées pour réaliser son
mandat n’affectent pas la
qualité de son
intervention.



Sous la préoccupation d’agir « dans l’intérêt de l’enfant », tel que le prévoit l’ar-
ticle 3 de la Loi sur la protection de la jeunesse, il peut arriver que d’autres inter-
venants accèdent au dossier du psychologue ou cherchent à obtenir des rensei-
gnements relatifs aux parents, en contravention avec les droits de ces derniers. Il
faut mentionner que cette même loi ne permet la divulgation de tels renseigne-
ments que dans des circonstances définies, comme l’ordre d’un tribunal (article 72,5)
lorsqu’il s’agit de personnes, d’organismes ou d’établissements « à qui la présente
loi confie des responsabilités » (article 72,6.).

Sauf dans des cas particuliers, comme celui prévu à l’article 39 du Code de dé-
ontologie des psychologues ou dans le cadre d’une problématique liée à la dan-
gerosité suicieaire ou homicidaire, seule l’autorisation écrite libère le psychologue
de ses obligations face au secret professionnel. Dans ces cas, il serait préférable
que cette autorisation écrite soit obtenue après que le psychologue ait explicité
spécifiquement l’utilisation qui sera faite des renseignements en vertu de l’ar-
ticle 40 du Code de déontologie des psychologues. Il importe de constamment
garder en tête la primauté de la Charte québécoise des droits et libertés et no-
tamment l’article 9 quant au droit au respect du secret professionnel reconnu
pour chacun et l’obligation pour le professionnel et le tribunal d’en assurer le
respect.

Lorsque le psychologue mène une psychothérapie dans le cadre des activités du
centre jeunesse, il lui faut prendre en compte le lien psychothérapeutique avec son
client et l’impact possible d’un bris de confidentialité sur ce dernier. Une descrip-
tion claire de l’autorisation donnée par le client à propos d’une acceptation de la
levée du secret professionnel est très utile. Dans certains cas, il sera pertinent d’ex-
pliquer au client les limites du secret professionnel, comme dans le cas où une or-
donnance a été rendue antérieurement par le Tribunal de la jeunesse, par exemple.
Comme les dossiers des clients en centre jeunesse font plus souvent l’objet d’un suivi
judiciaire que dans d’autres domaines, le mandat du psychologue doit être clair. Ce
dernier devra notamment savoir s’il sera appelé à témoigner à titre d’évaluateur,
de psychothérapeute ou de consultant pour faire état devant le tribunal du travail
accompli avec le client dont il s’occupe. Cette situation illustre le rôle difficile que
le psychologue doit assumer pour à la fois tenir compte de l’intérêt du client qu’il
suit et rencontrer ses obligations envers le tribunal.

4. Le conflit de rôles et le conflit d’intérêts
Le paragraphe précédent soulève tout un champ de préoccupations à propos du
conflit d’intérêts et du conflit de rôles. Il démontre aussi l’importance pour le psy-
chologue de distinguer le rôle de psychothérapeute de celui d’évaluateur et les im-
plications que cela comporte pour lui.

Il revient au psychologue d’intervenir, si la situation le requiert, pour que son su-
périeur hiérarchique saisisse mieux les limites de son rôle en ce qui a trait aux dif-
férentes interventions possibles auprès d’un même client. Le psychologue agissant
comme psychothérapeute ne peut agir ensuite à la Cour que dans le rôle de té-
moin de faits. De plus, au terme d’une intervention de cette nature, il ne peut plus
être expert pour le même client6.

Finalement, si le psychologue intervient en tant qu’expert, il doit maintenir son
indépendance. Il a l’obligation de se donner des règles de conduite assurant qu’il
ne subit pas l’influence d’autres intervenants ou de responsables également im-
pliqués avec son client, notamment en ce qui a trait aux recommandations qui
le concernent. Une décision du Tribunal des professions traitant du comporte-
ment d’une psychologue rappelle qu’un « employeur ne peut donc exiger d’un
professionnel que celui-ci se comporte d’une façon contraire aux prescriptions
de son Code de déontologie, à celles du Code des professions lui-même ou, le
cas échéant, à celle de la loi particulière et des règlements qui gouvernent son
ordre et sa profession7 ».

Il importe parfois pour le
psychologue de chercher à

dégager les intérêts
communs entre lui et son

employeur et d’en discuter
avec ce dernier pour

solutionner les éventuels
problèmes concernant la

recherche de modalités
acceptables pour les deux.

Un employeur ne peut
contraindre un

professionnel à se
comporter d’une manière

dérogatoire, en ne
respectant pas le cadre

réglementaire qui
s’applique à lui.



5. La tenue de dossiers
Le psychologue qui doit mettre une note au dossier central du centre jeunesse où
il intervient se doit d’être prudent quant à l’information qu’il rapporte. Il lui faut
prendre en compte le Règlement sur la tenue des dossiers et des cabinets de consul-
tation des psychologues. De plus, il lui incombe de préserver la confidentialité sur
ce qui n’est pas pertinent pour les autres intervenants, tout en se préoccupant
d’écrire un contenu qui évite la possibilité d’une utilisation erronée de l’informa-
tion ou de créer un préjudice à son client ou à des tiers, comme le prévoit l’article 77
du Code de déontologie des psychologues.

Par ailleurs, si le psychologue accepte de discuter d’une problématique avec un in-
tervenant et qu’il met une note au dossier, le contenu de la note devrait décrire la
demande formulée par la personne qui consulte et préciser ce qu’il a proposé en
réponse à ce questionnement.

La question de la tenue de dossiers, des données brutes et du dossier du client a
été traitée dans les fiches déontologiques parues en 2001 dans la revue Psycholo-
gie Québec.
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L’essence même du travail pro-

fessionnel implique la coexis-

tence de deux réalités : d’une

part, une reconnaissance du

droit du professionnel de déci-

der de ce qui convient le mieux

de faire, donc une référence à

la dimension éthique sous-

tendue par chaque décision ;

d’autre part, l’existence d’un

mécanisme de régulation en

vue d’assurer la protection du

public. Dans cette perspective,

les fiches déontologiques ont

pour but d’informer les psy-

chologues du cadre réglemen-

taire existant, en vue de mieux

éclairer leurs décisions.


